






40

Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF11
Sur accotement

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer

des K 5 b en lieu et place des K 2.

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité

du chantier.

- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de

voies.

AK 5

CH
AN

TIE
R

K 5 b double face

+ éventuellement
ruban K 14

K 2

K 2

150 m
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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF12
Léger empiétement

- La signalisation de prescription, notamment la limitation

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si

l'empiétement est très faible.

Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

B 3

AK 5

100 m

100 m

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

2,80 m
mini

CH
AN

TIE
R
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF13

- L’empiétement du chantier impose un dépor t de

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la

chaussée. Il permet cependant le croisement des

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables.

- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m.

Fort empiétement Circulation à double sens
Route à 2 voies

B 31

AK 3 + B 3

AK 5

B 31

B 14

100 m

100 m

100 m

50 m

50 m

CH
AN

TIE
R

K 5 c double face
ou K 5 a

K 2

K 8

AK 3 + B 3

AK 5

B 14

100 m

100 m

100 m

6 m mini
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6 Signalisation portée
par les véhicules

Qu’il s’agisse d’engins, de véhicules de chantier, d’intervention ou de signalisation, les matériels

mobiles doivent être particulièrement visibles et reconnaissables. Ils peuvent, en effet, constituer un

danger pour la circulation des usagers ou pour les autres intervenants du chantier.

1 - RÉGLEMENTATION
La 8ème partie de l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière dans son article 122c

recommande que ces matériels mobiles soient peints en orange ou en une couleur claire.

Elle impose d’autre part que les véhicules d’intervention et de travaux soient équipés de feux spéciaux

(spécifiques aux véhicules à progression lente), et d’une signalisation complémentaire par bandes

biaises rouges et blanches :

• lorsqu’ils sont à l’arrêt ou en progression lente sur une chaussée ouverte à la circulation publique,

• lorsqu’ils assurent la signalisation de chantiers ou de dangers temporaires.

Les véhicules d’intervention et de travaux désignent :

• les véhicules de patrouille et d’intervention légère,

• les véhicules et engins de chantier,

• les véhicules de signalisation.

Le terme chaussée doit être pris dans un sens large et englobe les voies de circulation, la bande

d’arrêt d’urgence, les bandes dérasées de droite ou de gauche, l’accotement, les bandes ou pistes

cyclables...

Par "chaussée ouverte à la circulation publique" on entend la ou les parties de la chaussée non

neutralisées par un balisage.

A l’intérieur d’une zone neutralisée, l’usage des feux spéciaux n’est pas recommandé si un balisage

étanche (par exemple séparateur K 16) isole le chantier de la ou des voies circulées. En effet, dans

cette situation et sur le plan strict de la sécurité de l’usager, les feux spéciaux peuvent constituer une

pollution visuelle gênante.

Si le balisage n’est pas hermétique (balises K 5 par exemple), l’usage des feux spéciaux est fortement

conseillé sur un véhicule isolé ou sur le véhicule le plus visible d’un atelier lorsque plusieurs véhicules

interviennent groupés.

Par ailleurs, des véhicules de service, non affectés aux missions citées plus haut (intervention, travaux,

signalisation) peuvent être équipés de feux spéciaux dont l’usage n’est réservé qu’à des situations

particulières (cas d’un arrêt d’urgence sur la chaussée, d’un accès ou d’une sortie de zone balisée,

de circulation ou d’arrêt sur la bande d’arrêt d’urgence...).

Les feux spéciaux
Les feux spéciaux des véhicules à progression lente sont réglementés par l’arrêté du 4 juillet 1972

qui précise que les véhicules et engins contraints par nécessité de service de progresser lentement

ou de stationner fréquemment sur les chaussées peuvent être dotés de feux spéciaux.

La 8ème partie de l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière impose cette disposition

aux véhicules de signalisation, d’intervention et de travaux à l’arrêt ou en progression lente sur une

chaussée ouverte à la circulation publique.
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Si ces véhicules assurent la signalisation mobile d’un chantier, ils portent en outre un panneau AK 5

doté de trois feux R 2 synchronisés.

La signalisation complémentaire
Cette signalisation est constituée de bandes biaises rouges et blanches rétroréfléchissantes dont les

caractéristiques sont définies par l’arrêté du 20 janvier 1987. La 8ème par tie de l’Instruction

interministérielle sur la signalisation routière impose cette signalisation pour les véhicules de

signalisation, d’intervention et de travaux à l’arrêt ou en progression lente sur une voie ouverte à la

circulation publique.

Le panneau AK 5 doté de feux de balisage et d’alerte
Le panneau AK 5 porté par un véhicule est normalement :

• de la gamme petite ou miniature (70 cm/50 cm de côté) pour les véhicules légers,

• de la gamme normale ou petite (1 m/70 cm de côté) pour les autres véhicules (y compris les

fourgons).

Il est doté aux trois sommets de feux de balisage et d’alerte R 2 synchronisés conformes à la norme

NF P 98-475, dont la commande est indépendante de celle des feux spéciaux.

L’ensemble (panneau + feux) est visible de l’arrière et de l’avant du véhicule.

Lorsque les véhicules ne sont pas en activité de chantier, le panneau AK 5 est rabattu, escamoté ou

démonté.

Les panneaux à messages variables
Les panneaux à messages variables portés par véhicule sont autorisés à condition que le message

soit lumineux et qu’il représente :

• soit un panneau de danger ou de prescription (1ère partie de l’Instruction interministérielle sur la

signalisation routière art. 7.2),

• soit un texte de couleur jaune,

• soit des chevrons de couleur jaune fixes clignotants, alternés avec un texte ou défilant dans le

sens qu’ils indiquent (les textes défilants sont interdits).

NB1 : Si ces divers dispositifs de signalisation sont alimentés à partir de la batterie du véhicule, ils

peuvent nécessiter un renforcement de celle-ci.

NB2 : La signalisation des engins de service hivernal qui fait l’objet de l’arrêté du 18 novembre 1996,

et les autres dispositifs de sécurité devant équiper les différents matériels mobiles, notamment la

signalisation sonore de certains types d’engins ne sont pas traités ici.

Autres équipements
Les flèches lumineuses horizontales clignotantes et les rampes lumineuses à défilement de couleur

jaune qui peuvent également être montées sur les véhicules d’intervention ou de signalisation ne sont

pas prévues actuellement dans les textes réglementaires. Leur emploi nécessite donc une dérogation.
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Feu tournant Feu R 2

AK 5AK 5 AK 5

* Conformes à la réglementation en cours.

2 - EXEMPLES D’ÉQUIPEMENT DE VÉHICULES *


